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ARTICLE PREMIER

Après la référence :

« L. 124-5 »,

supprimer la fin de l’alinéa 5 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  un  organisme  génétiquement  modifié  fait  l'objet  d'une  demande  de  brevet,  il  est
immédiatement protégé au titre de la propriété intellectuelle. Il n'y a pas lieu de modifier, au travers
du projet de loi relatif aux organismes génétiquement modifiés, le code de la propriété intellectuelle.


